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1. MISE EN CONTEXTE 24 

Créé en 1997, grâce à la mise en place du Fonds de pêche financé par la vente de 25 
permis de pêche sportive, le programme Pêche en herbe vise à promouvoir la pêche 26 
récréative auprès des jeunes âgés de 6 à 17 ans de la province de Québec, en 27 
collaboration avec Canadian Tire, son partenaire principal. 28 
 29 
Le programme Pêche en herbe s’associe à la Fête de la pêche, chapeautée par le 30 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 31 
Faune et des Parcs (MELCCFP). Cette fête a pour objectif de promouvoir la pêche 32 
partout au Québec, en tenant trois journées de pêche consécutives permettant de 33 
taquiner le poisson sans détenir un permis.  34 
 35 
Le programme Pêche en herbe s’adjoint au Programme d’ensemencement pour une 36 
relève à la pêche (PERP) du MELCCFP en offrant un formulaire commun de demande 37 
d’aide financière. Ce formulaire permet d’effectuer à la fois une demande au programme 38 
Pêche en herbe et au PERP, ou uniquement à l’un ou l’autre de ces programmes. 39 
 40 
Depuis 2022, la Fondation de la faune du Québec propose une nouvelle livraison du 41 
programme Pêche en herbe. Cette nouvelle mouture est orientée sur une formation de 42 
qualité avec un support pédagogique actualisé et la poursuite du soutien financier des 43 
organisations qui offrent des activités d’initiation à la pêche sportive, tout en octroyant 44 
des incitatifs financiers destinés aux jeunes initiés et leur famille pour l’acquisition d’un 45 
ensemble de canne à pêche et d’accessoires, grâce au partenariat avec les marchands 46 
Canadian Tire du Québec.  47 
 48 
 49 

2. DESCRIPTION DU PROGRAMME 50 

Le programme Pêche en herbe est un programme d’aide matérielle et financière destiné 51 
aux organisations offrant des activités d’initiation à la pêche sportive pour les jeunes de 52 
6 à 17 ans résidant dans la province du Québec.  53 
 54 
 55 

3. OBJECTIFS DU PROGRAMME 56 

Objectifs du programme :  57 
 58 

• Favoriser la relève de pêcheurs au Québec en offrant un programme d'initiation 59 
aux jeunes de 6 à 17 ans. 60 
 61 

• Accroître le nombre d’initiés dans toutes les régions du Québec, et ce, autant 62 
pour la pêche estivale que pour la pêche hivernale.  63 

 64 
65 
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 66 
 67 

• Donner aux jeunes les connaissances et les outils nécessaires pour qu'ils 68 
puissent retourner à la pêche dès le lendemain de l'activité, soit une formation de 69 
qualité sur la pêche, une première expérience de pêche encadrée en milieu 70 
naturel, un incitatif financier pour l’acquisition d’équipement de pêche et un 71 
certificat Pêche en herbe faisant office de permis de pêche jusqu'à ce que le 72 
jeune atteigne l'âge de 18 ans. 73 
 74 

• Soutenir un vaste réseau d’organisations offrant des activités d’initiation à la 75 
pêche sportive destinées aux jeunes de 6 à 17 ans.  76 
 77 
 78 

4. ORGANISMES ADMISSIBLES 79 

Tout organisme public ou privé et toute association ou corporation, avec ou sans but 80 
lucratif, sont admissibles. 81 
 82 
Le promoteur doit prouver son existence légale (lettres patentes, charte, etc.).  83 
 84 
Les particuliers ne sont pas admissibles. 85 
 86 
 87 

5. PROJETS ADMISSIBLES  88 

Les activités d’initiation soutenues par le programme Pêche en herbe doivent être 89 
offertes aux jeunes âgés de 6 à 17 ans. La participation des jeunes de moins de 90 
6 ans et de plus de 17 ans au programme Pêche en herbe n’est pas admissible. 91 
 92 
Pour être admissible au programme Pêche en herbe, une activité d’initiation à la pêche 93 
sportive doit comporter une formation de qualité et une période de pêche encadrée 94 
en milieu naturel.  95 
 96 
Formation :  97 
 98 
L'organisation responsable de la coordination d’activités d’initiation à la pêche doit 99 
s'assurer de transmettre les notions élémentaires nécessaires pour initier 100 
convenablement les jeunes à la pêche sportive durable et éthique à savoir : habitat du 101 
poisson, techniques de pêche, conseils de sécurité, protection de l’environnement, 102 
éthique du pêcheur, etc. L’organisme peut s’associer à des professionnels du domaine, 103 
par exemple un biologiste, un technicien en environnement, un détenteur d’un diplôme 104 
d’étude professionnel (DEP) en protection et exploitation des ressources fauniques ou 105 
un agent de la protection de la faune pour dispenser la formation.  106 
 107 

108 
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 109 
La Fondation de la faune du Québec offre, depuis le 1er avril 2022, une formation sur la 110 
pêche sportive en ligne accessible à tous. Les formateurs responsables de dispenser la 111 
formation lors des activités d’initiation à la pêche pourront consulter ou télécharger la 112 
formation directement sur le site Internet de la Fondation afin de servir de support 113 
pédagogique.  114 

 115 
Période de pêche encadrée :  116 

 117 
Une période de pêche encadrée par des personnes-ressources expérimentées doit 118 
suivre la formation. La sécurité des jeunes doit être assurée en tout temps et 119 
l'encadrement par des adultes doit être adéquat (ratio d’au moins un adulte pour huit 120 
jeunes). Un maximum de 100 jeunes participants par jour est accepté.  121 

 122 
Les activités de pêche doivent se dérouler en milieu naturel. La pêche en bassin n’est 123 
pas admissible à l’instar des tournois de pêche.  124 
 125 
Le choix du plan d’eau et l’obtention des autorisations à sa fréquentation sont assumés 126 
par le promoteur. 127 
 128 
Le matériel éducatif ainsi que les certificats Pêche en herbe doivent être remis 129 
gratuitement aux jeunes participants. Il est à noter que la remise d’ensembles de canne 130 
à pêche et de brimbale n’est plus obligatoire dans le cadre des activités d’initiation à la 131 
pêche soutenues par le programme.  132 
 133 
Il est à noter qu’à partir de la saison estivale 2023, le programme Pêche en herbe n’offre 134 
plus d’ensemble de canne à pêche pour débutant.  135 
 136 
Catégories d’activités admissibles au programme Pêche en herbe :  137 

 138 
5.1. Pour les activités d’initiation à la pêche estivale :  139 

 140 
Tous les jeunes initiés qui recevront un certificat Pêche en herbe bénéficieront 141 
de rabais valides pendant un an suivant la date d’émission du certificat Pêche 142 
en herbe chez les marchands Canadian Tire du Québec. Ils pourront acquérir, à 143 
rabais, un ensemble de canne à pêche et des accessoires, et ce sur 144 
présentation du certificat Pêche en herbe et de l’encart promotionnel dûment 145 
complété.  146 

 147 
5.1.1. Cliniques de familiarisation à la pêche 148 

Activités admissibles : Expérience d’initiation à la pêche guidée en nature 149 
d’une ou plusieurs journées intégrant une formation de qualité.   150 

151 
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Exemple d’activité admissible : Après-midi de pêche au cours duquel une 153 
formation est offerte aux jeunes initiés et suivie d’une expédition de pêche 154 
guidée visant à mettre en pratique les connaissances acquises. 155 

Public admissible : jeunes âgés de 6 à 17 ans. 156 

Clientèles ciblées : organisations offrant des services de formation et 157 
d’initiation à la pêche telles que les pourvoiries, les organisations offrant des 158 
services de guide et les centres de pêche.   159 
 160 
Aide offerte par le programme : certificats Pêche en herbe ; accès à la 161 
formation interactive d’initiation à la pêche sportive; soutien financier accordé 162 
sur la base du nombre de jeune initié (10 $ par jeune initié ; minimum de 10 163 
jeunes initiés) ; et pour les jeunes initiés, un rabais de 15% sur le prix régulier 164 
d’ensemble de canne à pêche à lancer léger ou moyen et sur le prix régulier 165 
d’accessoires de pêche disponibles en magasin chez Canadian Tire sur 166 
présentation d’un certificat Pêche en herbe émit au cours des 12 derniers mois 167 
et d’un encart promotionnel dûment complété.  168 
 169 
Durée de l’entente : 1 an  170 
 171 
Livrables : rapport final de réalisation, avec en support des photographies 172 
prises lors de l’activité ; liste des coordonnées de jeunes ayant reçu un certificat 173 
Pêche en herbe (format Excel) ; autorisation d’utilisation des photographies ; 174 
version finale du communiqué de presse diffusée aux médias ou publication sur 175 
les médias sociaux validée préalablement par la Fondation.  176 

 177 
5.1.2.  Activités récurrentes d’initiation à la pêche 178 

Les projets acceptés pour cette catégorie d’activités devront se réaliser lors des 179 
saisons estivales 2023, 2024 et 2025.  180 
 181 
Activités admissibles : activités d’initiation à la pêche sportive offertes 182 
annuellement ou sur une base régulière toute au long de la saison estivale 183 
comprenant une formation de qualité et une expérience de pêche en milieu 184 
naturel. 185 
 186 
Public admissible : jeunes âgés de 6 à 17 ans.  187 
 188 
Clientèles ciblées : établissements scolaires, scouts, maisons des jeunes, 189 
associations de chasse et de pêche, associations de loisir et de sports, 190 
organismes à vocation environnementale et territoires fauniques structurés. 191 
 192 
 193 

194 
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 195 
Aide offerte par le programme : certificats Pêche en herbe, accès à la 196 
formation interactive d’initiation à la pêche sportive; soutien financier pour 197 
constituer et entretenir un inventaire d’ensemble de pêche ; soutien financier sur 198 
la base du nombre de jeune initié (10 $ / jeune initié) ; rabais de 50 % sur le prix 199 
régulier d’un ensemble de canne à pêche à lancer léger ou moyen et un rabais 200 
de 25 % sur le prix régulier d’accessoires de pêche disponibles en magasin 201 
chez Canadian Tire sur présentation d’une entente valide authentifiée par la 202 
Fondation*, et pour les jeunes initiés, un rabais de 15% sur le prix régulier 203 
d’ensemble de canne à pêche à lancer léger ou moyen et sur le prix régulier 204 
d’accessoires de pêche disponibles en magasin chez Canadian Tire* (valide 205 
pendant 12 mois suivants la date d’émission du certificat Pêche en herbe). 206 
* : En vigueur pour les années 2023 et 2024 207 

 208 
Ans 1, 2 et 3 : 10 $ par jeune initié  209 
 210 
An 1. : Incitatif financier pour constituer un inventaire d’ensemble de cannes à 211 
pêche et d’accessoires pour effectuer le prêt d’équipement lors des activités 212 
d’initiation à la pêche sportive.  213 
 214 
Incitatif financier pour constituer un inventaire d’ensemble de cannes à pêche et 215 
d’accessoires pour effectuer le prêt d’équipement lors des activités d’initiation à 216 
la pêche sportive.  217 
 218 

Nombre de jeunes initiés / jour  Aide accordée ($) * 
Entre 10 et 25 jeunes 350 
Entre 26 et 40 jeunes  700 
Entre 40 et 50 jeunes 875 
Entre 51 et 75 1330 
Plus de 75 jeunes  1750 

* L’aide accordée peut varier selon les données transmises par l’organisme et les fonds 219 
disponibles. 220 

Durée de l’entente : 3 ans  221 
 222 
Dépenses admissibles : ensembles de pêche (canne et moulinet) ; 223 
accessoires de pêche ; outils de sensibilisation et d’éducation portant sur la 224 
pêche, les habitats fauniques ou les espèces aquatiques prélevées ; salaires 225 
et avantages sociaux des ressources directement affectées aux activités ; 226 
matériel de sécurité ; frais directs engagés pour coordonner les activités 227 
d’initiation.  228 
 229 
Livrables : rapport d’étape annuel avec en support des photographies prises 230 
lors des activités ; liste annuelle des coordonnées des jeunes ayant reçu un 231 
certificat Pêche en herbe (format Excel) ; bilan financier annuel (an 1. et 2.) ; 232 
version finale du communiqué de presse diffusée aux médias sur une base 233 
annuelle et préalablement validée par la Fondation ; autorisation d’utilisation 234 
des photographies; bilan financier final et rapport final de réalisation (an 3.).  235 
 236 

237 
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 238 
5.1.3. Activité d’initiation à la pêche ponctuelle ouverte au grand public 239 

Public admissible : jeunes âgés de 6 à 17 ans 240 
 241 
Activités admissibles : activités d’initiation à la pêche en milieu naturel 242 
ouvertes au public et intégrant une formation de qualité. Les tournois de pêche 243 
ne sont pas admissibles.  244 
 245 
Clientèles ciblées : municipalités, MRC, associations de loisirs et de sports, 246 
établissements scolaires, scouts, maisons des jeunes 247 
 248 
Aide offerte par le programme : certificat Pêche en herbe ; soutien financier 249 
sur la base du nombre de jeune initié (10 $/ jeune initié) ; accès à la formation 250 
interactive d’initiation à la pêche sportive ; un rabais de 50 % sur le prix régulier 251 
d’ensemble de canne à pêche à lancer léger ou moyen et un rabais de 25 % sur 252 
le prix régulier d’accessoires de pêche disponibles en magasin chez Canadian 253 
Tire (valide pendant 12 mois suivants la date d’émission du courriel 254 
d’acceptation du projet et sur présentation de ce dernier) ; et pour les jeunes 255 
initiés, un rabais de 15 % sur le prix régulier d’ ensemble de canne à pêche à 256 
lancer léger ou moyen et sur le prix régulier d’accessoires de pêche disponibles 257 
en magasin chez Canadian Tire valide pendant 12 mois suivants la date 258 
d’émission du certificat Pêche en herbe).  259 
 260 
Durée de l’entente : 1 an 261 
 262 
Dépenses admissibles : ensembles de pêche (canne et moulinet) ; 263 
accessoires de pêche ; outils de sensibilisation et d’éducation portant sur la 264 
pêche, les habitats fauniques ou les espèces aquatiques prélevées ; matériel de 265 
sécurité ; salaires et avantages sociaux des ressources affectées aux activités ; 266 
frais directs engagés pour coordonner les activités d’initiation.  267 
 268 
Livrables : rapport final de réalisation avec en support des photographies prises 269 
lors des activités ; liste des coordonnées des jeunes ayant reçu un certificat 270 
Pêche en herbe (format Excel) ; bilan financier ; autorisation d’utilisation des 271 
photographies ; version finale du communiqué de presse diffusée aux médias 272 
ou publication sur les médias sociaux validée préalablement par la Fondation. 273 
 274 
5.2. Pour les activités d’initiation à la pêche hivernale :  275 

 276 
Une demande d’aide déposée pour les activités d’initiation à la pêche 277 
blanche le 31 janvier est effectuée pour l’hiver suivant.  278 
 279 
Activités admissibles : Expérience d’initiation à la pêche hivernale en nature 280 
d’une ou plusieurs journées intégrant une formation de qualité et accessible au 281 
grand public ou à des groupes scolaires, des camps de jour ou des camps de 282 
vacances.  283 
 284 
Public admissible : jeunes âgés de 6 à 17 ans 285 
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 286 
 287 
Clientèles ciblées : municipalités, MRC, associations de loisirs et de sports, 288 
établissements scolaires, scouts, maisons des jeunes, pourvoiries, centres de 289 
pêche.  290 
 291 
Aide offerte par le programme : certificats Pêche en herbe, accès à la 292 
formation interactive d’initiation à la pêche sportive; soutien financier sur la base 293 
du nombre de jeune initié (8 $ / jeune initié) ; rabais de 25 % sur le prix régulier 294 
d’accessoires de pêche disponibles en magasin chez Canadian Tire sur 295 
présentation d’une entente valide authentifiée par la Fondation, et pour les 296 
jeunes initiés, un rabais de 15 % sur le prix régulier d’ensemble de canne à 297 
pêche à lancer léger ou moyen et sur le prix régulier d’accessoires de pêche 298 
disponibles en magasin chez Canadian Tire (valide pendant 12 mois suivants la 299 
date d’émission du certificat Pêche en herbe). 300 
 301 
Il est à noter que la remise d’une brimbale à chaque jeune initié n’est pas 302 
obligatoire.  303 
 304 
Durée de l’entente : 1 an  305 
 306 
Dépenses admissibles : ensembles de pêche (canne et moulinet ; brimbale) ; 307 
accessoires de pêche ; outils de sensibilisation et d’éducation portant sur la 308 
pêche, les habitats fauniques ou les espèces aquatiques prélevées ; matériel de 309 
sécurité ; salaires et avantages sociaux des ressources affectées aux activités ; 310 
frais directs engagés pour coordonner les activités d’initiation.  311 
 312 
Livrables : rapport final de réalisation avec en support des photographies prises 313 
lors des activités ; liste des coordonnées des jeunes ayant reçu un certificat 314 
Pêche en herbe (format Excel) ; autorisation d’utilisation des photographies ; 315 
bilan financier ; version finale du communiqué de presse diffusée aux médias ou 316 
publication sur les médias sociaux validée préalablement par la Fondation. 317 

 318 
 319 

6. OBLIGATIONS DU PROMOTEUR 320 

Si votre projet est retenu, vous devrez remplir les exigences suivantes : 321 
 322 

• prendre connaissance de la lettre d’acceptation et respecter les conditions fixées par 323 
la Fondation ; 324 
 325 

• obtenir tous les permis, toutes les autorisations ainsi que l'assurance 326 
responsabilité nécessaire à la tenue de cette activité ; 327 
 328 

• réaliser les activités favorisant la relève telle que présentée dans votre demande ; 329 
 330 

• remettre gratuitement les certificats Pêche en herbe ; 331 
 332 
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• consigner le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, l’âge ainsi que le numéro du 333 
certificat Pêche en herbe que chaque jeune a reçu et intégrer ces informations dans 334 
le fichier Excel  (format .xlsx) prévu à cette fin afin de transmettre ce fichier, en 335 
format Excel, à la Fondation. Ces informations sont essentielles pour la validité du 336 
certificat Pêche en herbe associé à la personne détentrice et pour effectuer le 337 
versement de l’aide financière accordée sur la base du nombre de jeunes initiés ; 338 
 339 

• remettre les livrables d’étape et finaux identifiés selon la catégorie d’activité au plus 340 
tard le 30 septembre pour les activités d’initiation à la pêche estivale et le 341 
30 mars pour les activités d’initiation à la pêche hivernale ; 342 
 343 

• remplir le communiqué de presse fourni par la Fondation de la faune du Québec et le 344 
remettre aux représentants des médias régionaux ; 345 
 346 

• accueillir les représentants de la Fondation de la faune du Québec ou les 347 
commanditaires du programme lors d’une activité d’initiation à la pêche. 348 

 349 
 350 

7. CRITÈRES D’ÉVALUATION  351 

Quatre critères principaux seront considérés pour sélectionner les projets : 352 
 353 
La clientèle visée (6 points)  354 
 355 
Votre activité doit s’adresser à des jeunes âgés de 6 à 17 ans qui sont de nouveaux 356 
adeptes de la pêche. Un maximum de 100 jeunes participants par jour est accepté.  357 

 358 
La qualité de la programmation de la journée (7 points) 359 

 360 
Votre programmation doit prévoir une place importante à l'enseignement des notions 361 
connexes à la pêche (biologie du poisson et son habitat, les techniques de pêche, la 362 
réglementation, la sécurité et l’éthique du pêcheur). Le déroulement de l’activité, les 363 
éléments abordés durant la formation et les qualifications des formateurs doivent être 364 
mentionnés dans la demande. 365 
 366 
La qualité de l'encadrement et la sécurité (5 points) 367 
 368 
Le nombre d’adultes responsables et le ratio par rapport au nombre d’enfants présents 369 
lors de l’activité seront considérés. Idéalement, il faut prévoir un ratio d’au moins un 370 
adulte pour huit jeunes. De plus, la compétence des adultes (pêche, secourisme, etc.) 371 
ainsi que les mesures de sécurité prévues font également partie des critères 372 
d’évaluation. Aussi, les mesures prises pour protéger le milieu naturel lors de l’activité 373 
doivent être précisées dans le formulaire.  374 
 375 
 376 
 377 
 378 
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 379 
La présence de partenaires (2 points)  380 
 381 
Le partenariat entre les organismes du milieu (par exemple, une activité réalisée 382 
conjointement avec une école, une association de chasse et pêche, une municipalité et 383 
des spécialistes) est fortement recommandé. Le type d’implication de tous partenaires 384 
doit être précisé dans la demande (contributions financières, services, bénévolat, etc.).  385 
 386 

La Fondation de la faune se réserve le droit de refuser d’accorder une aide à un 387 
promoteur qui n’a pas respecté les obligations prévues à la lettre d’acceptation lors 388 
d’une activité Pêche en herbe précédente. 389 

 390 
 391 

8. COMMENT SOUMETTRE SA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 392 

Afin de faciliter le processus de dépôt des demandes, la Fondation et le MELCCFP se 393 
sont associés dans la réalisation d’un formulaire commun permettant de déposer à la 394 
fois une demande à Pêche en herbe et au Programme d’ensemencement pour une 395 
relève à la pêche (PERP), ou uniquement à l’un ou l’autre de ces programmes. Le 396 
formulaire est disponible, en ligne, sur le site Internet de la Fondation : 397 
https://fondationdelafaune.qc.ca/peche-en-herbe/promoteurs/ 398 
 399 
Une fois complété, le formulaire doit être acheminé, par courriel seulement, avec le 400 
bouton « transmettre » ou aux deux adresses indiquées sur le formulaire 401 
(projetspeh@fondationdelafaune.qc.ca; PERP@mffp.gouv.qc.ca ) 402 
 403 
Les documents suivants doivent être joints à la demande :  404 
 405 

• Copie des lettres patentes ou du document confirmant l’existence juridique de 406 
l’organisme ; 407 

 408 

• Résolution désignant la personne autorisée à agir au nom de l’organisme pour ce 409 
projet ; 410 

 411 

• Lettres d’appui, s’il y a lieu ; 412 
 413 

• Lettres de confirmation des organismes qui inscriront des groupes de jeunes, s’il 414 
y a lieu. 415 
 416 
 417 

9. DATE LIMITE POUR SOUMETTRE UNE DEMANDE D’AIDE 418 

La date limite est le 31 janvier de chaque année pour les projets de l’été 2023 et de 419 
l’hiver 2024. 420 
 421 

422 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffondationdelafaune.qc.ca%2Fpeche-en-herbe%2Fpromoteurs%2F&data=05%7C01%7Craphael.dube%40fondationdelafaune.qc.ca%7C2636e6261a9e4b14333b08da90d008ad%7C605a543fd72b4c68aec2e75cb7efeba6%7C1%7C0%7C637981520418849779%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=T50V8ePMRO7edzbJKJIkLpqhAsLuonxEbEXb1uM8fXc%3D&reserved=0
mailto:projets@fondationdelafaune.qc.ca
mailto:PERP@mffp.gouv.qc.ca
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 423 
 424 

10. RENSEIGNEMENTS 425 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur le programme Pêche en herbe 426 
ou pour soumettre un projet, les organismes intéressés peuvent communiquer avec : 427 
 428 
Responsable : M. Raphaël Dubé 429 
Gestionnaire de programme et responsable du programme Pêche en herbe  430 
Fondation de la faune du Québec 431 
Téléphone : 418 644-7926 432 
 433 
Courriel : projetspeh@fondationdelafaune.qc.ca  434 
 435 
Adresse postale : 436 
Fondation de la faune du Québec 437 
1175, avenue Lavigerie, bureau 420 438 
Québec (Québec) G1V 4P1 439 
 440 
Site Internet : https://fondationdelafaune.qc.ca/peche-en-herbe/ 441 
 442 
 443 
 444 
Pour plus de renseignements sur le Programme d’ensemencement pour une relève à 445 

la pêche (PERP) du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 446 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) :  447 
 448 
Responsable : M. Marc Alain 449 
Service de la mise en valeur de la Faune et de l’éducation 450 
Direction du développement socioéconomique, de l’éducation et des permis 451 
Direction générale de la valorisation du patrimoine naturel 452 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte aux changements climatiques, 453 
de la Faune et des Parcs 454 
Téléphone : 418 627-8691, poste 707322 455 
Courriel : marc.alain2@mffp.gouv.qc.ca 456 
 457 
Adresse postale : 458 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 459 
Faune et des Parcs 460 
880, chemin Sainte-Foy, RC-110  461 
Québec (Québec) G1S 4X4 462 
 463 
Site Internet : https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein- 464 
air/aides-financieres-loisir-faune-plein-air/programme-ensemencement-releve-peche 465 
 466 
 467 
Ce programme permet de soutenir les projets d'ensemencement de plans d'eau par les 468 
organismes locaux qui contribuent à la relance de la pêche au Québec et au 469 
recrutement de nouveaux adeptes de la pêche. 470 
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